
Mairie de Thourotte - R ue Jean Jaur•s - 60 150 THOURO TTE
TŽl. 03 44 90 61 00 Fax. 03 44 76 51 23

UN POINT SUR LE REGLEMENT

THOUROTTE VOUS INFORME 

EDITORIAL

ConformŽment ˆ ses engagements, la municipalitŽ poursuit son
travail dÕexplication du P.L.U. (Plan Local dÕUrbanisme) qui 
synthŽtise les anciens documents dÕurbanisme et remplace le
P.O.S. (Plan dÕOccupation des Sols).
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T H O U R O T T ET H O U R O T T E
PrŽsentation du plan de zonage

dans le cadre du P.L.U. (Plan Local dÕUrbanisme)

J U I N  2 0 0 7

En mettant en place le P.L.U., lÕŽquipe municipale entend poursuivre lÕamŽnagement de la
ville de mani•re harmonieuse et ŽquilibrŽe, en tenant compte du dŽveloppement 
durable : les Žnergies renouvelables sont privilŽgiŽes ; les projets de construction 
intŽgrent mieux le stationnement ou les moyens de circulation alternatifs et doux
( pistes cyclables, chemins piŽtons et prise en compte du handicap... ) 

Nous avons cherchŽ ˆ prŽserver et mettre en valeur le patrimoine historique et industriel
de Thourotte : soyons fiers de nos citŽs ouvri•res, comme le Nord a su •tre fier de ses
corons et a su les valoriser !

Michel Bouvignies, Maire-adjoint chargŽ de lÕurbanisme

De mani•re gŽnŽrale, au niveau du rŽglement, peu de changements interviennent par
rapport aux anciens documents dÕurbanisme. Toutefois, il faut noter que :

- Le R.A.Z. (RŽglement dÕAmŽnagement de Zone) du Gros Grelot a ŽtŽ intŽgrŽ 
dans le P.L.U.

- Nous avons intŽgrŽ les demandes de V.N.F. (Voies Navigables de France) en mati• re 
dÕemplacements rŽservŽs, en vue du projet de Canal Grand Gabarit.Les espaces ont
ŽtŽ dŽterminŽs dÕapr•s les documents de lÕenqu•te publique.Dans ces zones, les
rŽglements ont ŽtŽ modifiŽs pour permettre la rŽalisation du projet Seine-Nord-Europe.

La prŽsente publication constitue la derni•re communication sur le P.L.U., avant que la
population soit consultŽe dans le cadre de lÕenqu•te publique.

Dans un souci de transparence, la municipalitŽ vous a proposŽ quatre communications :
-  une exposition dans les locaux de la mairie, avec un cahier de 

remarques ˆ la disposition du public
-      une rŽunion publique, o• chaque citoyen a pu poser ses questions
-      la  brochure de mai  sur  le  P.A.D.D. ,  compor tant  un coupon-rŽponse et  

les coordonnŽes des responsables, pour rendez-vous
-      le prŽsent document

M. Patrick Caty , directeur des services techniques, se tient ˆ votre disposition pour tout 
renseignement complŽmentaire, aux heures dÕouverturede la mairie : 

tous les jours de 8h30 ˆ 12h00 et de 13h30 ˆ 17h00 
Le mardi soir : ouverture prolongŽe jusqu'ˆ 18h15.

Vous pouvez Žgalement rencontrer M. Michel Bouvignies , maire-adjoint chargŽ de lÕurbanisme,
en prenant rendez-vous au 03 44 90 61 34.



LE PLAN DE ZONAGE


